
VOUS RECHERCHEZ 
UNE AIDE FINANCIÈRE ?

POUR LES COMMERCES 
DE PROXIMITÉ
aux Balcons du Dauphiné

AIDE
À L’INVESTISSEMENT

pour financer des travaux 
liés à l’installation ou au 
développement de votre 
point de vente ?

Votre commune, 
la communauté 
de communes des 
Balcons du Dauphiné 
et la région Auvergne 
Rhône-Alpes 
vous accompagnent 
financièrement dans 
votre projet !

www.balconsdudauphine.fr



À QUI
S’ADRESSE CETTE AIDE ?

Commerces 
de proximité 
et artisans 
avec point 
de vente 
accessible au 
public

Dont la 
surface de 
point de vente
est inférieure 
à 150 m2

De moins de 
10 salariés, 
dont le chiffre 
d’affaires 
annuel ou le 
total bilan est 
inférieur à 2M 
d’euros

Situés en 
centre-ville ou 
bourg-centre

POUR QUELLES
DÉPENSES ?

QUEL EST LE MONTANT 
DE L’AIDE ?

Sont éligibles les investissements 
liés à l’installation, l’équipement 
ou la rénovation de votre point de 
vente (ex : économie d’énergie, 
aménagement intérieur et 
extérieur, enseigne, vitrine, mise en 
accessibilité PMR). 

Dépenses : 10 000 à 50 000€ HT 

Saint-Chef

Mairie :
mairie@saint-chef.fr
04 74 92 42 48

Taux d’intervention de la 
communauté de communes des 
Balcons du Dauphiné : 20% ;

Taux d’intervention de la région 
Auvergne Rhône-Alpes : 20% ;

Taux d’intervention de la 
commune : 10%.

RENSEIGNEMENTS 
& CONTACT :

www.balconsdudauphine.fr


